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lieux de leurs devoirs de soldat, en 

instigateurs, devront être punis 
avec sévérité. 

Le gouvernement comprend et respecte les 
sentiments de reconnaissance et d'affection 
qu un certain nombre d'officiers a pu con-
s*rrei pour la famille impériale. Il ne blâ
mera certainement pas ceux d'entre eux qui, 
à 1 occasion de la mort de l'empereur, croi
ront devoir adresser à l'Impératrice, indivi
duellement et par lettres, des témoignages 
de respectueuse sympathie. 

Cette démarche ne peut qu'honorer leurs 
auteurs, et j 'ai l'assurance qu'elle se conci
liera, chez eux, avec les obligations que le 
devoir leur impose, envers le gouvernement 
HpsL^afuI reconnu par la France, car les 
hommes de cœur sont toujours des hommes 
de cœur. 

Mais vous comprendrez aussi que, si je 
peux permettre certains témoignages indi
viduels et isolés, je ne dois pas souffrir que 
l'armée sorte de son rôle purement militaire, 
et se mêle à des agitations pleines de dangers 
pour l'esprit de discipline et pour le repos 
du pays. 

Je voua prie, monsieur le maréchal, de 
vouloir bien prendre, comme règle de con
duite, les prescriptions contenues dans cette 
lettre, et de m'en accuser réception. 

D E GISSKT. 
— m 

M. le duc de Gramont a répondu à I I . 
de IJetist. L'Union donne l'excellente 
analyse que voici de celte lettre que sa 
longueur ne nous permet pas de repro
duire : 

La lumière finira par se faire sur l'inci
dent Gramont, qu'il faudrait plutôt appeler 
l'iucident Thiers, puisque c'est le président 
de la République qui l'a soulevé par sa dé
position devant la commission d'enquête : la 
justice exige que ce point ne soit pas mis 
en oubli. 

Nous avons aujourd'hui une réponse de 
M. le duc d»' Gramont à M. do Banal, où 
sont contenues d'importantes révélations, et 
une lettre du to—te. Àudxaasy qui mérite 
aussi attention; ou remarquera le soin que 
met ke chancelier autrichien à constater qu'il 
n'était ni ministra des affaires étiangèiot ai 
chef du cabinet à l'époque de la ini—inii de 
M. de Gramont à Vienne. Il semble beau
coup plu.̂  préoccupa de dégager sa propre res
ponsabilité que celle de son gouvernement. 
et c'est la une observation de l'ait qui n'est 
pas sans valeur. 

Eu ce qui concerne la lettre du due de 
Gramont au comte de Beusl, il est impossi- ; 
ble de méconnaître la gravité des allégations ; 
très-précises qui y sont énoncées. 

Il en ressort, en premier lieu,que des né- ' 
goclations ont été suivies entre la France et i 
l'Autriche, en 1*68 et 1861», qu'elles étaient , 
restées ouvertes et qu'elles out servi de base ; 
à un traité « négocié à la fin de juillet 1.S70 j 
en vue de la guerre et de la coopération de 
l'Autriche à cette guerre. • 

En second lieu, l'ancien ministre des af
faires étrangères de l'Empire atteste qu'il 
n'avait jainaiseu communication de la dépèche 
de M. de Beust du II juillet 1870, dont 
celui-ci lui a tout récemment envoyé copie, 
et qui avait pour but, on s'en souvient, 
d'établir que l'Autriche n'entendait nulle
ment quitter le terrain diplomatique. 

Enfin M. de Gramont oppose à l'atti
tude qu'aurait prise le cabinet de Vienne 
dans ce document « inédit et inconnu, » 
celle qu'indiquait sa dépèche du ÎBO juil
let, communiquée officiellement le 9941 par 
l'ambassadeur autrichien, et i U il était dit 
que la neutralité où l'on paraissait se 
renfermer avait pour objet de .permettre la 
continuation des armements et d'écarter 
l'éventualité d'une attaque soudaine de la 
Prusse ou de la Russie bien plus, il rappelle 
les stipulations arrêtées quelques jours plus 
tard entre lui t t les plénipotentiaires autri
chiens, « la transformation de la neutralité 
armée en coopération effective. 

On verra que le moyen adopté et qui avait 
été « suggéré par les plénipotentiaires autri
chiens » consistait € à réclamer de la Prusse, 
sous forme d'ultimatum, l'engagement de 

prendre contre le • statu quo 

voquées p ai la déposition inutile et impru
dente de M. Thiers. Mais la vérité histori
que est toujours d'un grand prix, et c'est 
pourquoi DOUS cherchons ici à la dégager des 
nuages dont ou cherche à l'envelopper. 

R E V U E D E L A P R E S S E 

Le brui t qui courait hier , à Versailles, 
que M. Thiers désavouai t en part ie le d is
cours de M. Dufaure, reçoit une con
firmation inquiétante par un article du 
Hoir, qui dit que I I . Dufaure n'a pas su 
ou n'a pa« voulu exprimer la pensée du 
gouvernement . Le Soif indique que le 
point de dépar t de cette divergence se 
rait la question de la tutelle des maisons 
française, que, dans le cas où la loi eon-
re lescorporations rel igieuses de Rome 
serai t votée, le gouvernement français 
t ransmet t ra i t ses instruct ions à I I . Four 
n i e s 

Le Monde est ime que les déclarat ions 
de M. Thiers devant les délégués de la 
droite, au sujet de la quest ion romaine, 
étant approuvées par le Siècle, il y a 
lieu de se méfier de ces explications à 
double sens qui satisfont des par t i s op
posés. 

Le Temps espère que M. Thiers n 'a
bandonnera pas son droi t d ' intervenir 
dans l e sdéba t sde laChanibrecn c j s d ' i n -
terpellalion, tant sur la poli t tqueintér ieure 
que su r les affaires é t r angè re s . « S a n s 
cela, l 'administration du pays serait en 
tièrement à la discrétion de la droi te . » 

Le Temps oublie que M. Thiers n 'est 
que le délégué d e l à droi te—c'es t -à-di re 
de la majoi ilé. 

L'Union engage la Commission des 
Trente à ne pas consentir à la formation 
d 'une seconde Chambre , car ce serait , 
suivant elle, faire du définitif. 

« Il faut, dit-elle, que cette idée reste dans 
les nuages de l'avenir et que l'effort sérieux 
de la Commission s'enferme dans le règle
ment de la responsabilité ministérielle. » 

L Union déclare eu terminant qu'el le 
contint ;i'i • inivre d 'un rogard vigi
lant la C o m m i s on des Treule dont les 
intentions son! si loyale* et si géné
reuse*, mata qui ne t rouve aux prises 
avec un homme peu sincère, très-obstiné 
et t rès-dangereux. » 

La liazclle de France qui se préoc
cupe surtout d établir la responsabi l i té 
ministérielle, dit qu'elle aura « *-a ga
rantie dan^ l'interdiction imposée à i l . 
Thiei s de répondre à une interpellat ion 
faite à un ministre et que M. Th ie r s 
trouvera dans les formes solennelles 
dont on entoure sa parole, dans le veto 
dont ou consent à l 'armer, dans la pro
messe de l insl i tul iot ide deux Chambres , 
1 s seules compensations légitimes qu'il 
puis-e désirer , à moins qu'il ne soit 
dér ide a en finir avec toutes les formes 
du régime représentatif. » 

La Patrie engage l 'Assemblée à 
éloigner d'elle M. Thiers , sur tou t en cas 
d' interpellation. 

Le National engage l 'Assemblées ne 
pas oublier que le pféaident de 11 Ré
publique n'est pas un monarque consti
tutionnel et que « sa responsabil i té est 
virtuelle non-seulement vis-à-vis d'elle, 
mais encore vis-à vis du pays et qu 'en 
conséquence il ne lui est pas permis de 
se taire en toute circonstance. » 

Le P((tjs s 'a t tache à r a s su re r les ré
publicains su r les intentions des bona
part istes « que la République n'ait pas 
peur de nous ! s'écrie-t il, notre heure 
n'a pus sonné, nous le savons, et pour 
rien au inonde nous ne l 'avancerons. » 

« All<jz-y donc tous, républicain* de dif
férente* nuances, monarchistes blancs ou 
tricolores, jamais dans l'histoire vous n'au
rez eu plus belle occasion de prouver que 
vous avez en vos mains le salut de la patrie. 
Mettez y le temps que vous voudrez, nous 
ne sommes pas pressés. Et loin de vous trou
bler dans votre essai, nous vous aiderons au 
besoin 

L'Ordre se borne à reproduire l'édi 
tiOll nu'il avait nnhli/4^» hior à InnH 

La Commission des Trente doit bien 
se convaincre de cette vérité, quand elle 
discutera, demain, sur les explications 
de M. Thiers . J 'ai tout lieu de croire 
que la majorité des membres de la nom-
mission est décidée à se maintenir sur 
le terrain d 'une sérieuse responsabili té 
ministérielle à const i tuer , question que 
M. Thiers s'est appl iqué à é lude r . Il 
persiste à vouloir p rendre par t aux dé
bats à propos des interpellat ions, afin de 
pouvoir se placer toujours entre ses mi
nistres et l 'Assemblée t ce qui est le 
moyen d 'empêcher toute responsabil i té 
ministérielle, puisque beaucoup des 
membres de la majorité hésiteraient à 
provoquer une crise gouvernementale 
pa r la retraite du Président . 

Les resolutions de la Commission des 
Trente auront donc ,demain , une grande 
importance ; elle verra si elle doit appe
ler encore M. Thiers dans son se in . 

Des dépêches diplomatiques de Ber
lin disent que la dernière modification 
ministériel!'- a r>n nn t^ttlt-thr* rénr tmn-
naire t rès-marqué et d 'autant plus frap
pant que le demi tour de l 'empereur a 
été fort inat tendu.Le prince de Bismarck 
avait failli t r iompher , et le généra l de 
Hoon, comme je vous l'ai écri t , avait du 

; demander un congé illimité; on le croyait 
si bien vaincu que tous les j o u r n a u x du 
camp opposé, quelque peu oublieux des 
services rendus,commençaient à prendre 
le minis t re tombé comme point de mire 
de leurs épigrammes. Tout à coup,chan
gement à vue ; la démission du prince 
de Bismark acceptée sans un regret ; le 
générul de Roon nommé président du 
Conseil, d'abord comme doyen d'âge, 
bientôt comme véritable t i tulaire, enfin 
élevé au grade de maréchal ; vous con
viendrez qu'il y a là tous les signes 
d 'une belle et bonne révolution minis té
rielle. Mais ce n'est pas tout, le général 
de Roon reste, en-réalité, ministre de Is 
guerre , sous le nom du général de Ka-
mecke, pour exécuter les idées de l 'em
pereur Gui l laume. 

Mardi, 21 janvier , 80 anniversaire 
de Is mort du roi martyr, des messes se
ront célébrées de 8 heures du matin à 
midi à la chapelle expiatoire de la rue 
d'Anjou. Des places seront exclusive
ment réservées pour la famille royale 
de Bourbon, ainsi que pour les dépu
tés. 

Une carte d 'entrée, coloriée avec 
beaucoup de goùt, éditée par Pannie r , 
représente les armes de la France, le 
portrait du roi Louis XVI et les inscr ip
tions suivantes : 

A LA MI-MOIRE 
Du très-haut, très-puissant et très-excellent 

Prince LOUIS, XVIe du nom 
Par la grâce de DIEU 

P>oi de France et de Navarre 
MIS A MORT 

LE *1 JANVIER 1 7 9 3 . 
II. NE SUT QUE MOURIR, s ' iL AVAIT SU PUNIR. 
AIM.<R ET PARDONNER, .IL AURAIT SU RÉGNEK 

.Nos lecteurs apprendron t sans d n;te 
avec plaisir que les difficultés minis té 
rielles qui s 'opposaient à la publication 
de VAlmanacli Royaliste viennent d 'être 
définitivement su rmontées . M. Grand 
a été autorisé à le l'aire paraî t re avec 
foutes les vignettes ,entre aut res un char
mant dessin photographique, au bas du
quel on lit ces mots : HENRI X. Aimer 
son Roy c'est aimer sa patrie. La couronne 
de France, toute resplendissante de lu
mière,y est soutenue par deux anges qui 
mont ren t une banderol le sur laquelle 
on lit cette divise des anciens croisés : 
Dieikleveut. Au cent re ,une belle p h o t o 
graphie du Roy; à ses pieds, ssn chiffre 
fieurdelysé; de chaque côté, deux 

L'honorable membre demande l'urgence. 
iM. USlIai ic l combat l'urgence, car il ne 

convient pas de voter de telles lois à la lé
gère. 

Mise aux voix, l'urgence est déclarée. 
Repiise de la discussion sur le conseil su

périeur .ie l'enseignement. 
Le débat s'engage sur l'article 2 relatif à 

la section permanente. 
M. . f u i e * K â m o n expose que c'est lui 

Je premier qui a eu la pensée de, créer une 
section permanente ; la commission a adop
té cet création, mais il erlime que sept 
membres ne son*, pas un nombre suffisant, 
car les travaux de la section seront très-
multipliés et demandent surtout des con
naissances spéciales. Or, comment réglemen
ter une rhailrère sans la connaître à fond. 

Incidemment, le ministre indique l'oppor
tunité, de s'imposer des sacrifices pour rele
ver l'enseignement, qui, en France, n'es-t 
pas arsez richement doté, et, soit comme 
membre du gouvernement, soit comme dé
puté (mouvement), il proposera dos réformes 
npnl'rnble." à renseignement pnmaire, mais 
qa'il est temps aussi de songera l'ens igne-
menl supérieur, et que l'Assemblée ne tar
dera pas à être saisie d'un projet. 

Revenant aux membres de la section pei-
manente, M. Jules Simon dit que ceux-c 
devront présenter un iapport annuel sur 
renseignement. Or, ce travail est trop con
sidérable pour sept membres. 

Après avoir constaté que rien au monde 
n'est plus fragile qu'un ministre,l'orateur de-

j mande que les membres de la section per-
I manente soient nommés non par l'Assemblée 
' mais parle gouvernement, ce qui déterminr-
I rait même leu responsabilités et permettrait 
I de nommer UH plus grand nombre de mom-
| bres En résume".le ministre demande que In 

section permanente soit composée mi-partie 
d ' membres élus, mi-partie de membres 
nommés par le gouvernement; il conclut en 
deman lant le renvoi le son amendement à 
la commission. 

M. fie S6IM>JJÏÎ«V au nom de la commis
sion, déclare que le renvoi est oV droit. 
mais que la commission maintient son 
système. L'amendement et les articles 3-5 
et G du projet sont renvoyés à la commis
sion. 

L'article .'i a trait aux attribution* du con-
s il supérieur; les trois premiers paragraphes 
sont adoptai. 

Le 4° est relatif aux livres à autoriser ou à 
interdire. 

Par 553 voix contre 22 est adopté un para
graphe portant que le conseil supérieur juge 
en dernier ressort les décisions des conseils 
académiques. 

M . «lol in t t to i i présente un article ad
ditionne! tendant à suspendre jusqu'à décision 
du conseil supérieur les effets de la dernière 
circulaire, puis a déclaré transformer cet 
article en interpellation. 

AI. J u l e s Sini<»n se défend d'avoir 
commis une illégalité et accepie l'interpella
tion pour le jour qui suivra la présente 
délibération. — Adopté. 

La séance est levée à cinq heures 30 mi
nutes. 

~nOVBAJX~ 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Le ministre de la guer re vient d'a
dresser aux généraux commandant "les 
divisions militaires une circulaire par 
laquelle il leur rappelle que , par une cir
culaire antér ieure du 2'i jaillet dernier , 
il les a priés à s ta tuer , le plus tôt pos
sible, su r les affaires relatives aux gar
des nationaux mobiles et mobilisés qui 
n'onf pas rempli leurs obligations mili
taires . 

Comme il importe de ne pas prolonger 
l ' inquiétude à laquelle n 'ont pas manqué 
de donner lieu les mesures en cours 
d'exécution, le mini 

pecteur ou régulateur des horloges pu
bliques ? 

S il n'y en a pas , pour Di^u qu'on le 
nomme bien vite; vu les fantaisies do 
l'horloge Notre-Dame, je réclame l 'ur
gence. ' 

S'il y en a un, comment laisse-t-il sa 
pupille se conduire d 'une façon aussi 
désordonnée. 

On nous signale d 'une commune su
burbaine un acte de dureté vraiment 
révoltant de la part du médecin de la 
localité. 

-t i i malade, le sieur D. . . , semblait à 
l 'extrémité. Son fils courut sonner chez 
l 'unique médecin de la commune, qui 
lui fit demander par la fenêtre l 'adresse 
où il devait se r e u i r o . Le jeune D. . . 
répondit et rendra au logis, où il trou
va «on père au plus mal ; mais il retour
na bientôt chez le médecinqu' i l nevoyait 
pas venir. Celui-ci se décida à descendre 
après de nouveaux appels et s 'enquit 
du lieu oùonal la i t leconduire .Alors sous 
le prétexte qu'il avait plusieurs débi teurs 
dans le quart ier qu'on lui désignait , il 
refusa de s'y rendre avant qu'on lui ait 
remis une certaine somme. En vain, le 
fil» D. . . , la lui promit-il à son arrivée ; 
en vain appela-t-il un passant at tardé 
pour déclarer en face de lui l 'engage
ment qu'il prenait . Le digne Esculape 
refusa toute conciliation. Et quand le 
jeune homme courut précipitamment 
chez lui pour chercher l 'argent exigé, 
l'état de son père ne lui permit plus de 
sortir , et il le vil bienlôt expirer sans 
secours .Si la conduite du médecin dans 
ce [•• circonstance n'est point repréhen-
sible devant la loi, elle est certainement 
odieuse aux honotétes gens et regret
table pour l 'honneur d 'une profession 
où l'on trouve généralement le dévoue
ment et la chat ilé. 

Un vo! d 'une somme de obi fr. a été 
commis, ces jours derniers , chez M. 
Michel Blanquart , commissionnaire en 
gra ins , à Quesnoy-sur-Deûle. 

L 'auteur de ce vol, que l'on croit con
naître, a forcé la se r rure de la garde-
robe où était enfermé le coffre contenant 
!a somme qui a été enlevée. 

La température extraordinairement 
douce qui règne en celte saison d 'hiver, 
produit une véritable révolution dans la 
na tu re . Les Heurs qui n 'apparaissant , 
«luis les années ordinaires, qu 'au mois 
de mars et d 'avril , se montrent en ce 
moment à profusion su r nos marchés . 
La giridl -e, la violette et les jacinthes 
poussent e( fleurissent comme au pr in
temps. On peut voir,à l 'heure qu'il est, 
chez les horticulteurs, les lilas d 'Espa
gne, les pêchers et les amandiers en 
fleurs; les plates-bandes se couvrent 
d 'une vég.dation lleurie comme au mois 
de mai. (Ju'arrivera-t-il si les gelées 
viennent à se produire , comme cela est 
à cra indre? C'est ce que se demandent 
les horticulteurs, étonnés eux-mêmes de 
cette température un peu trop hât ive. 

E l a t - C ï v î l d e R o u b a l x . 

NAISSANCES 

16 janvier. — Marie De Graeve,rue Turgo. 
— Léon Dupont, rue de l'Ommelet. — 
Louis Deschand, rue du Gros riaul. — 
Hubert Detouruay, rue de la Banque. — 
Albéric Delporte, rue des Longues-Haies. 
— Jeanne Dujardiu, Grande-Rue. — Maria 
Duthoit. au Cartel. — Lucie Toulemonde, 
rue Neuve.—Mathilde Delbart, rue Décresme. 
— Julia Dereux, rue de Lille. — Jeanne 
Matton, rue de Lille. — Jules Voisin, place 
du Trichop. —Philomène Vaudenbroucke, 
Basse-Mazure. — Edmond Janville, lue 
de Mou veaux. 

ltî janvier.— Louis Leduc, 10 mois, rue 
de l'Arc. — Henri Belteryst, 4 mois, rue de 
fi Paix. — Eugénie Laureys, 3 mois, rue 
de la Lys. — Frédéric De Gheele, 34 ans, 


